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EFOSS

European Federation

of Oral Surgery Societies

www.societechirbuc.com

	CERTIFICAT EUROPÉEN DE QUALIFICATION

EN CHIRURGIE BUCCALE


EUROPEAN BOARD OF ORAL SURGERY

BOARD EUROPEO DE CIRUGÍA BUCAL

Dr.………………………………………………………………………………………………………

Dossier n°……………………………………Date de réception……………………………………

Nom


Prénom


Adresse personnelle


Adresse professionnelle



Pour toutes les rubriques joindre les justificatifs.

Tout dossier incomplet sera retourné
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1. Coller votre photo d’identité 


2. Retourner à :

a. En recommandé, 1 dossier avec les justificatifs papier et le chèque au :

Docteur Christian Wang

28, rue Guynemer

54110 Dombasle sur Meurthe

b. En envoi simple, un double du dossier sans les justificatifs à :

Buroscope - Christine Gueutier

4, rue de Bray, Z.I. Sud Est

35510 Cesson Sévigné

Formulaire d’inscription

Le Dr…………………………………………………………………………………………………………

demande son dossier d’inscription pour l’obtention du Board Européen de Chirurgie Buccale, comme établi dans l’article 7 des statuts de la Fédération Européenne des Sociétés de Chirurgie Buccale (EFOSS) approuvé le 10 octobre 1998 et en accord avec le règlement établi par le Comité directeur de l’EFOSS le 29 mars 2000.

Joindre obligatoirement un chèque d’un montant de 100 euros à l’ordre de la Société Francophone de Médecine Buccale et de Chirurgie Buccale ou un reçu du virement de cette somme réalisée sur le compte courant :

Banque : 

Crédit Lyonnais, Agence Centrale 3000, 20 bd Victor-Hugo, 34000 Montpellier, compte n° 793095R.

Il est rappelé que ce chèque sera encaissé dès le dépôt du dossier quelque soit l’issue de la procédure.

Le Board Européen de chirurgie buccale a pour but la reconnaissance de la qualification professionnelle et il constitue un diplôme d’excellence professionnelle dans le domaine des Sciences de Santé.

Conditions indispensables pour obtenir son inscription au Board Européen de Chirurgie Buccale

• Etre odontologiste  ou médecin stomatologiste,

• Etre membre de la Société Francophone de Médecine Buccale et de Chirurgie Buccale,

• Présenter un dossier.

Joindre une photocopie certifiée du titre d’Odontologiste et de médecin Stomatologiste

CURRICULUM VITAE ET

CARRIERE PROFESSIONNELLE

Barême approuvé par le Comité directeur de l’EFOSS du 29 mars 2000.

La Commission des candidatures de la société Francophone de Médecine Buccale et de Chirurgie Buccale examinera chaque dossier :

Rubriques de 1 à 6 : nombre de points maximum par rubrique : 10

1. TITRE DE SPECIALISTE  


Titre de spécialité en Chirurgie Buccale (reconnu par un Etat de l’Union Européenne)

Titre de spécialité en Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale (reconnu par un Etat de l’Union Européenne)

Master en Chirurgie Buccale ou/et en chirurgie implantaire (3 années de formation universitaire en accord avec le règlement de l’Union Européenne).

(Pour l’un de ces titres : 10 points)

Joindre les photocopies certifiées conformes des titres de spécialiste.

	Titres de spécialiste
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


2. EXERCICE PROFESSIONNEL  

Exercice professionnel de la Chirurgie Buccale, Implantologie buccale et chirurgie maxillo-faciale.



5 années d’exercice professionnel dans la spécialité (5 points)


10 ans d’exercice professionnel de la spécialité (10 points)

Joindre le « Livre d’activité chirurgicale »

Ce document peut prendre différentes formes :

· soit il sera la reproduction du cahier des comptes-rendus opératoires réalisés au cours de l’année écoulée. Ce cahier devra être contre-signé par le chef de service hospitalier ou le directeur de la clinique.

· soit pour les praticiens ayant uniquement une activité libérale, cette activité peut être justifiée par la photocopie des fiches de soins de chaque patient anonymées de l’année écoulée ou par votre dernier relevé SNIR.

	Exercice  professionnel
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


3. 
ENSEIGNEMENT EN CHIRURGIE BUCCALE ET IMPLANTOLOGIE  ORALE

Enseignement Universitaire comme enseignant titulaire ou agrégé d’Université (10 points).

Enseignement Universitaire comme enseignant contractuel : (0,5 point par an, avec un maximum de 5 points).

Cours de formation post-universitaire et/ou de formation continue : (0,5 points par an, maximum 5 points). Indiquer le nombre d’heures enseignées par an.

Joindre les certificats.

	Enseignement
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


4. PUBLICATIONS SUR DES THÈMES RELEVANT DE LA SPÉCIALITÉ


Publications de livres en 1er auteur (3 points par livre)

Publications de chapitre dans un ouvrage collectif (1 point par chapitre)


Publications dans des revues indexées avec impact factor (1 point par publication)

Publications dans des revues non indexées (0,1 point par publication)

Joindre la documentation correspondante (photocopie de la page de garde)

	Publications
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


4.1. Publications de livres

	Titre
	

	Auteur
	

	Editeur
	

	Année d’édition
	

	I.S.B.N.
	

	Dépôt légal
	


	Titre
	

	Auteur
	

	Editeur
	

	Année d’édition
	

	I.S.B.N.
	

	Dépôt légal
	


	Titre
	

	Auteur
	

	Editeur
	

	Année d’édition
	

	I.S.B.N.
	

	Dépôt légal
	


Joindre les photocopies des pages pouvant identifier la publication.

4.2. Publications de chapitre

	Titre du livre
	

	Auteurs du livre
	

	Titre du chapitre
	

	Auteurs du chapitre
	

	Editeur
	

	Année d’édition
	

	I.S.B.N.
	

	Dépôt légal
	


	Titre du livre
	

	Auteurs du livre
	

	Titre du chapitre
	

	Auteurs du chapitre
	

	Editeur
	

	Année d’édition
	

	I.S.B.N.
	

	Dépôt légal
	


Joindre la photocopie des pages pouvant identifier la publication (inclure la page de garde et les pages des articles si nécessaire).

4.3. Publications dans des revues indexées avec impact factor

	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	

	Impact factor
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	

	Impact factor
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	

	Impact factor
	


Joindre la photocopie des pages pouvant identifier la publication 

Impact factor du Journal Citation Reports-Science Edition (1999)

4.4. Publications dans des revues non indexées

	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Revue
	

	Références
(année, volume, pages)
	


Joindre la photocopie des pages pouvant identifier la publication

5. RECHERCHE


Participation à des projets de recherche subventionnés (2 points par projet)

Participation à des projets de recherche non subventionnés (0,5 points par projet)


Diplôme de 3e cycle (DEA, HDR, Thèse d’Université, DERSO…)

Joindre la documentation correspondante (photocopie de la page de garde)

	Recherche
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


5.1. Projets de recherche subventionné par un organisme officiel

	Titre
	

	Chercheur principal
	

	Collaborateurs
	

	Organisme
	

	Résumé du projet de recherche :


Joindre la documentation correspondante (photocopie)

5.2. Projets de recherche avec une entreprise privée et non subventionnée

	Titre
	

	Chercheur principal
	

	Collaborateurs
	

	Organisme
	

	Résumé du projet de recherche :


Joindre la documentation correspondante (photocopie)

6. AUTRES MÉRITES

Présentation de communications orales ou affichées

(Congrès National : 0,1 point / Congrès International : 0,5 points).

Organisation de congrès, cours, symposium, etc 

(National : 0,1 point / International : 0,5 points)

Charge administrative (hospitalière, universitaire, professionnel ou de société de chirurgie buccale) (au maximum 5 points, 0.5 point par charge)


Autres charges (au maximum 5 points, 0.5 point par charge)

Joindre la documentation correspondante 

	Autres mérites
	Note

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


6.1. Présentation de communications (communication orale, affichées,vidéo…)

	Titre
	

	Auteurs
	

	Congrès
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Congrès
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


	Titre
	

	Auteurs
	

	Congrès
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


Joindre la documentation correspondante (photocopie)

6.2. Organisation de congrès, cours, symposium…

	Congrès
	

	Responsabilité
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


	Congrès
	

	Responsabilité
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


	Congrès
	

	Responsabilité
	

	Société organisatrice
	

	Ville
	

	Dates
	


Joindre la documentation correspondante (photocopie)

6.3. Charges de gestion

	Nom de l’organisme
	

	Responsabilité
	

	Dates
	


	Nom de l’organisme
	

	Responsabilité
	

	Dates
	


	Nom de l’organisme
	

	Responsabilité
	

	Dates
	


	Nom de l’organisme
	

	Responsabilité
	

	Dates
	


	Nom de l’organisme
	

	Responsabilité
	

	Dates
	


Joindre la documentation correspondante (photocopie)

6.4. Autres mérites

Joindre la documentation correspondante (photocopie)

EVALUATION DU CURRICULUM VITAE ET 
DE LA CARRIERE PROFESSIONNELLE

Dr.………………………………………………………………………………………………………

Dossier n°……………………………………Date de réception……………………………………

	
	NOTE

	Titre de spécialiste
	

	Exercice professionnel
	

	Enseignement en chirurgie buccale et implantologie orale
	

	Publications
	

	Recherche
	

	Autres mérites
	

	TOTAL DES POINTS
	


Formulaire d’inscription pour l’examen théorique et/ou pratique

A l’examen de votre dossier, la commission d’examen des candidatures de la Société Francophone de Médecine Buccale et de Chirurgie Buccale :


a confirmé votre total de points à :

a réévalué votre total de points à :

· Vous avez plus de 50 points, la SFMBCB présentera votre dossier au jury de l’EFOSS.

· Vous avez moins de 50 points : il sera nécessaire de vous présenter à un examen théorique et pratique devant le jury européen de l’EFOSS à une date qui vous sera communiquée ultérieurement. Joindre obligatoirement un chèque d’un  montant de 300 euros à l’ordre de la European Federation of Oral Surgery Societies (EFOSS).

· Dans les deux cas, la délivrance du diplômem ser fera contre la remise d’un chèque de 100 euros au tréxorier de l’EFOSS.

Examen théorique et pratique

Dr.………………………………………………………………………………………………………

Dossier n°……………………………………Date de réception……………………………………

	
	NOTE

	Cas n° 1
	

	Cas n° 2
	

	Cas n° 3
	

	Cas n° 4
	

	
	


Prof. Cosme-Gay
Dr. Marie Theresa Peters 
Prof. G De Mello

Board Européen de Chirurgie Buccale

Dr.………………………………………………………………………………………………………

Dossier n°……………………………………Date de réception……………………………………

	
	NOTE

	Curriculum vitae
	

	Examen théorique et  pratique
	

	
	


Prof. Cosme-Gay Escoda
Dr. Marie Theresa Peters 

Président EFOSS
Présidente du Board Européen de Chirurgie Buccale
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Coller ici votre photo d’identité
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